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Cahier de consultation – établissements d’enseignement collégial 
Projet de programme d’études préuniversitaires Sciences humaines 

Consultation : projet provisoire de programme d’études Sciences 
humaines 
Entamé en 2015, le processus d’actualisation du programme d’études préuniversitaires 
Sciences humaines tire à sa fin. La consultation du réseau collégial et des universités permettra 
aux enseignants du comité de rédaction de procéder aux ajustements nécessaires avant de 
soumettre le projet de programme d’études pour approbation aux instances ministérielles 
concernées.    

Il s’agit d’une étape importante et votre participation est essentielle pour mettre en œuvre un 
programme d’études actualisé offrant une formation pertinente aux élèves et suscitant l’adhésion 
du réseau. Le comité de rédaction prendra en considération tous les avis reçus et les traitera avec 
diligence. 

Les trois étapes du processus d’actualisation du programme d’études Sciences humaines 

2015-2016 Détermination du profil attendu des diplômés au seuil d’entrée à l’université 
dans les programmes de destination du programme d’études Sciences humaines 

2017 Analyse comparative du programme d’études Sciences humaines et des 
compétences attendues au seuil d’entrée à l’université 

2017-2019 Rédaction de la version provisoire du projet de programme d’études Sciences 
humaines et consultation du réseau et des universités 

Objet de la consultation 
La consultation concerne la formation spécifique du projet de programme d’études Sciences 
humaines; vous êtes donc invités à vous prononcer sur sa structure, sa finalité, ses buts ainsi que 
ses objectifs et standards.  

Ces éléments du projet de programme d’études doivent être évalués sur la base de la clarté, de 
la pertinence, de la cohérence et de l’applicabilité. Ces critères d’évaluation sont expliqués 
plus en détail ci-dessous. Ce sont à ces explications que vous devez vous référer pour 
répondre aux questions de consultation et ainsi permettre au comité de rédaction de procéder 
aux ajustements nécessaires.  

En cohérence avec l’approche programme qui sera adoptée au moment de l’implantation et de la 
mise en œuvre locales des programmes d’études, les réponses à la consultation doivent provenir 
du comité de programme d'études Sciences humaines des différents établissements et être le 
produit d’une concertation entre les divers acteurs œuvrant au sein du programme d’études 
Sciences humaines. Il est toutefois possible d’y mentionner certaines nuances si vous le jugez 
nécessaire. 
Ce cahier est un outil qui définit un cadre d’évaluation du projet de programme d’études pour 
faciliter votre participation et la compilation des réponses. Une fois complété, le cahier de 
consultation doit être déposé par la direction des études de l’établissement sur le Portail 
CollecteInfo. Seuls les avis fournis dans ce cahier seront considérés. 

Le Comité-conseil du programme d’études Sciences humaines s’est prononcé le 17 mai 2019 en 
faveur d’une consultation de 15 semaines. Les directions des études sont donc priées de déposer  
le cahier de consultation complété au plus tard le 1er novembre 2019. 

Toute question relative à ce cahier ou au processus de consultation peut être envoyée à 
l’adresse suivante : consultation-SH@education.gouv.qc.ca    
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Définitions des critères d’évaluation 
Clarté 
La finalité, les buts et les objectifs et standards sont clairs si leurs énoncés se comprennent aisément 
et donnent lieu à une interprétation unique. 

Pertinence 
La pertinence du programme d’études repose sur l’adéquation entre les objectifs et standards 
proposés et les besoins éducatifs et socio-économiques définis par les universités. Un 
programme d’études préuniversitaires pertinent prépare les élèves à des études universitaires, 
assure une éducation citoyenne et répond aux besoins de la société.  

Cohérence 
La cohérence du programme d’études se manifeste par des buts et des objectifs et standards qui 
sont liés entre eux et énoncés de manière à favoriser la mise en place d’activités 
d’apprentissage assurant leur atteinte par les élèves. Une compétence doit pour cela s’inscrire en 
continuité et en complémentarité avec d’autres compétences. De plus, les compétences et leurs 
éléments doivent suivre une progression sur le plan de la complexité des apprentissages. 

Applicabilité 
La finalité, les buts et les objectifs et standards sont applicables : 

- si les critères de performance sont observables et mesurables au sens de la mise en œuvre et 
de l’évaluation;  

- s’il est envisageable de créer un ou des cours permettant l’atteinte de la compétence ou de ses 
éléments;  

- si le minimum de périodes d’enseignement indiqué permet l’atteinte des compétences;  
- si l’adéquation des ressources humaines, matérielles et financières permet sa mise en œuvre. 

3 



Cahier de consultation – établissements d’enseignement collégial 
Projet de programme d’études préuniversitaires Sciences humaines 

A – Identification 

Nom de l'établissement :  

Personne-ressource :  

B – Structure du programme d’études 
— Cf. p. 5-6 du projet de programme d’études — 

Un schéma simplifié de la structure du programme est présenté en page 6. 

Compétences de méthodologie et d’intégration 

Au moins 195 périodes d’enseignement 1 doivent obligatoirement être consacrées à 
l’atteinte des quatre compétences suivantes : 

CCG-01 Appliquer des méthodes de travail intellectuel en sciences humaines. 

CCG-02 Réaliser une recherche scientifique dans une perspective d’analyse qualitative en
sciences humaines. 

CCG-03 Appliquer une méthode de recherche dans une perspective d’analyse quantitative en
sciences humaines. 

CCG-04 Démontrer l’intégration de ses acquis en sciences humaines. 

Compétences d’initiation 
Au moins 135 périodes d’enseignement doivent obligatoirement être consacrées à 
l’atteinte des trois compétences d’initiation suivantes : 

CCI-01 Expliquer des fondements de l’histoire nord-américaine en relation avec le 
contexte mondial. 

CCI-03 Expliquer des bases économiques de la gestion des ressources en société. 

CCI-03 Expliquer des déterminants psychologiques du comportement humain et des 
processus mentaux. 

Au moins 90 périodes d’enseignement doivent obligatoirement être consacrées à l’atteinte 
d’au moins deux compétences d’initiation parmi les suivantes : 

CCI-04 Expliquer le fonctionnement administratif des entreprises et des organisations et 
leurs interactions avec la société. 

CCI-05 Expliquer la diversité humaine contemporaine dans une perspective 
anthropologique. 

CCI-06 Expliquer les civilisations anciennes en s’appuyant sur des sources archéologiques 
et historiques. 

CCI-07 Expliquer les liens entre les phénomènes humains et l’espace géographique. 
CCI-08 Expliquer le religieux dans la perspective des sciences des religions. 

CCI-09 Expliquer les principaux fondements politiques de la vie en collectivité 
au 21e siècle. 

CCI-10 Expliquer des phénomènes sociaux dans une perspective sociologique. 
CCI-11 Apprécier l’apport des sciences humaines à l’étude d’un enjeu. 

CCI-12 Demonstrate how philosophical methods and theories respond to problems of 
human concern. 

1. Une période d’enseignement correspond à une heure.
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Compétences d’approfondissement 

Au moins 135 périodes d’enseignement doivent obligatoirement permettre l’atteinte de 
l’une ou des deux compétences d’approfondissement 2 suivantes : 

CCA-01 Analyser des réalités humaines par l’approfondissement d’une ou plusieurs
perspectives disciplinaires en sciences humaines. 

CCA-02 Témoigner de sa compréhension de réalités humaines. 

Compétences facultatives 

Les compétences suivantes sont facultatives. Elles sont des préalables à l’entrée de certains 
programmes d’études universitaires. 

CFB-01 Expliquer l’incidence des systèmes de régulation sur le maintien de l’homéostasie,
sur les processus mentaux et sur les comportements humains. 

CFM-02 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide du calcul
différentiel. 

CFM-03 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide du calcul
intégral. 

CFM-04 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide de
l’algèbre linéaire et de la géométrie vectorielle. 

CFM-05 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide d’outils
statistiques fondés sur la théorie des probabilités. 

Un schéma simplifié est inclus à la page qui suit. 

Vous pourrez vous prononcer sur les objectifs et standards dans les sections qui suivent. 
Nous désirons ici connaître votre appréciation de la proposition de structure du 
programme d’études Sciences humaines selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, 
cohérence, applicabilité). 

2. Un élève peut suivre un cours d’approfondissement uniquement dans une discipline dans laquelle il a 
préalablement suivi un cours d'initiation.
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Schéma de la structure du projet de programme d’études Sciences 
humaines 

Nombre de périodes d'enseignement prescrit : 555 
Total nombre de périodes d'enseignement: entre 705 et 750 

3 compétences obligatoires
• Économique, histoire, psychologie
• Au moins 135 périodes d'enseignement pour les 3 compétences

Au moins 2 compétences au choix
• Parmi les compétences disciplinaires et la compétence « enjeu »
• Au moins 90 périodes d'enseignement pour les 2 compétences au choix

1. Initiation

1 à 2 compétences(s) au choix
• Analyser des réalités humaines
• Témoigner de sa compréhension de réalités humaines
• Au moins 135 périodes d'enseignement, mais pas plus de 90 consacrées au même code de

discipline

2. Approfondissement

4 compétences obligatoires
• MTI (30-45 périodes d'enseignement)
• Analyse qualitative (au moins 60 périodes d'enseignement)
• Analyse quantitative (au moins 60 périodes d'enseignement)
• Intégration des acquis (au moins 45 périodes d'enseignement)
• Au moins 195 périodes d'enseignement pour les 4 compétences

3. Méthodologie et intégration

5 compétences facultatives
• Biologie (45 périodes d'enseignement)
• Statistiques et probabilités (45 périodes d'enseignement)
• Calcul différentiel (60 périodes d'enseignement)
• Calcul intégral (60 périodes d'enseignement)
• Algèbre linéaire et géométrie vectorielle (60 périodes d'enseignement)

4. Facultatives

Ces compétences 
sont des prérequis 

universitaires. 
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C – Finalité du programme d’études 
— Cf. p. 7 du projet de programme d’études — 

Version proposée 

Le programme d’études Sciences humaines vise à rendre l’élève apte à poursuivre des études 
universitaires dans les grands domaines des sciences humaines, des sciences de l’éducation, 
des sciences de l’administration et du droit, des sciences sociales et des sciences 
psychosociales par une formation scientifique basée sur l’acquisition et l’intégration de 
connaissances et de méthodes de diverses disciplines lui permettant de traiter de réalités 
humaines. 

Version actuelle 

Le programme d’études Sciences humaines vise à rendre l’élève apte à poursuivre des études 
universitaires dans les grands domaines des sciences humaines, du droit, des sciences de 
l’éducation et des sciences de l’administration, par une formation scientifique basée sur 
l’acquisition et l’intégration de connaissances et de méthodes de diverses disciplines des 
sciences humaines. 

Veuillez indiquer votre appréciation de la finalité du programme d’études selon les critères 
d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, applicabilité). 
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D – Buts du programme d’études 

— Cf. p. 8-10 du projet de programme d’études — 

Version proposée 

Au terme du programme Sciences humaines, l’élève sera apte à : 

● Utiliser, dans différents domaines des sciences humaines, les principaux faits, concepts,
théories, modèles, approches et langages pour expliquer des réalités humaines.

● Situer divers enjeux du monde actuel relatifs à la citoyenneté.
● Utiliser des outils et des méthodes de travail intellectuel ainsi que les technologies actuelles

nécessaires à la réussite et la poursuite de ses études.
● Développer l’esprit scientifique critique et la curiosité intellectuelle.
● Appliquer des méthodes de recherche qualitatives et quantitatives des sciences humaines.
● Maîtriser la langue française pour communiquer sa pensée de façon claire et structurée et

utiliser des ressources documentaires en anglais, dans le contexte spécifique d’une
formation en sciences humaines.

Version actuelle 

Au terme du programme Sciences humaines, l’élève sera apte à : 

● Distinguer les principaux faits, notions et concepts de nature disciplinaire et
transdisciplinaire reliés à l’objet d’étude : le phénomène humain;

● Expliquer des théories, des lois, des modèles, des écoles de pensée en rapport avec leurs
auteurs et avec les réalités concernées;

● Situer divers enjeux relatifs à la citoyenneté dans un contexte de mondialisation;
● Démontrer les qualités d’un esprit scientifique et critique ainsi que des habiletés liées à des

méthodes, tant qualitatives que quantitatives, appropriées aux sciences humaines;
● Utiliser des méthodes de travail et de recherche nécessaires à la poursuite de ses études;
● Utiliser les technologies de traitement de l’information appropriées;
● Communiquer sa pensée de façon claire et correcte dans la langue d’enseignement;
● Lire et comprendre des documents de base en sciences humaines diffusés dans la langue

seconde;
● Intégrer ses acquis tout au cours de sa démarche d’apprentissage dans le programme.

Veuillez indiquer votre appréciation des buts du programme d’études selon les critères 
d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, applicabilité). 
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E – Compétences de méthodologie et d’intégration 
— Cf. p. 11-16 du projet de programme d’études — 

Méthodologie et intégration 
CCG-01 Appliquer des méthodes de travail intellectuel en sciences humaines. 

CCG-02 Réaliser une recherche scientifique dans une perspective d’analyse qualitative en
sciences humaines. 

CCG-03 Appliquer une méthode de recherche dans une perspective d’analyse quantitative
en sciences humaines. 

CCG-04 Démontrer l’intégration de ses acquis en sciences humaines. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCG-01 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCG-02 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCG-03 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCG-04 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

F – Compétences d’initiation 
— Cf. p. 17-32 du projet de programme d’études — 

Histoire 

CCI-01 Expliquer des fondements de l’histoire nord-américaine en relation avec le contexte
mondial. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-01 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Économique 
CCI-02 Expliquer des bases économiques de la gestion des ressources en société. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-02 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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Psychologie 

CCI-03 Expliquer des déterminants psychologiques du comportement humain et des
processus mentaux. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-03 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Administration 

CCI-04 Expliquer le fonctionnement administratif des entreprises et des organisations et
leurs interactions avec la société. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-04 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Anthropologie 

CCI-05 Expliquer la diversité humaine contemporaine dans une perspective
anthropologique. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétences, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-05 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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Civilisations anciennes 

CCI-06 Expliquer les civilisations anciennes en s’appuyant sur des sources archéologiques
et historiques. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-06 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Géographie 
CCI-07 Expliquer les liens entre les phénomènes humains et l’espace géographique. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-07 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Sciences des religions 
CCI-08 Expliquer le religieux dans la perspective des sciences des religions. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-08 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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Science politique 

CCI-09 Expliquer les principaux fondements politiques de la vie en collectivité
au 21e siècle. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-09 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Sociologie 
CCI-10 Expliquer des phénomènes sociaux dans une perspective sociologique. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-10 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Enjeu 
CCI-11 Apprécier l’apport des sciences humaines à l’étude d’un enjeu. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-11 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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Philosophy 
 (compétence au choix pour les collèges anglophones) 

CCI-12 Demonstrate how philosophical methods and theories respond to problems of
human concern. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CCI-12 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). Seuls les collèges anglophones sont invités à se prononcer sur cette 
compétence. 

G – Compétences d’approfondissement 
— Cf. p. 33-34 du projet de programme d’études — 

Compétences d’approfondissement 

CCA-01 Analyser des réalités humaines par l’approfondissement d’une ou plusieurs
perspectives disciplinaires en sciences humaines. 

CCA-02 Témoigner de sa compréhension de réalités humaines. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétences, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage des 
compétences CCA-01 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétences, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage des 
compétences CCA-02 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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H – Compétences facultatives 
— Cf. p. 35-43 du projet de programme d’études — 

Compétences facultatives 

CFB-01 Expliquer l’incidence des systèmes de régulation sur le maintien de l’homéostasie,
sur les processus mentaux et sur les comportements humains. 

CFM-02 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide du calcul
différentiel. 

CFM-03 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide du calcul
intégral. 

CFM-04 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide de
l’algèbre linéaire et de la géométrie vectorielle. 

CFM-05 Analyser des problèmes issus du domaine des sciences humaines à l’aide d’outils
statistiques fondés sur la théorie des probabilités. 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétences, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CFB-01 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CFM-02 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CFM-03 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CFM-04 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 

Veuillez indiquer votre appréciation de l’énoncé de compétence, des éléments de 
compétence, des critères de performance ainsi que des activités d’apprentissage de la 
compétence CFM-05 selon les critères d’évaluation (clarté, pertinence, cohérence, 
applicabilité). 
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I – Avis et commentaires sur le programme d’études dans son ensemble 
 

Veuillez nous faire part de vos avis et commentaires sur le projet de programme d’études dans 
son ensemble. Vous pouvez également inclure dans cette section tout avis ou commentaire 
qui n’aurait pas trouvé sa place dans les sections précédentes. 
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	Consultation : projet provisoire de programme d’études Sciences humaines
	Entamé en 2015, le processus d’actualisation du programme d’études préuniversitaires Sciences humaines tire à sa fin. La consultation du réseau collégial et des universités constitue l’ultime étape qui permettra aux enseignants du comité de rédaction ...
	Il s’agit d’une étape cruciale et votre participation est essentielle pour mettre en œuvre un programme d’études actualisé offrant une formation pertinente aux étudiants et suscitant l’adhésion du réseau. Le comité de rédaction prendra en considératio...
	Les trois étapes du processus d’actualisation du programme d’études Sciences humaines
	Objet de la consultation
	Définitions des critères d’évaluation
	Clarté
	Pertinence
	Cohérence
	Applicabilité

	A – Identification
	B – Structure du programme d’études
	Schéma de la structure du projet de programme d’études Sciences humaines
	C – Finalité du programme d’études
	D – Buts du programme d’études
	E – Compétences de méthodologie et d’intégration
	F – Compétences d’initiation
	G – Compétences d’approfondissement
	H – Compétences facultatives
	I – Avis et commentaires sur le programme d’études dans son ensemble

	Buts du programme d'études: Nous sommes satisfaits de la réécriture des buts qui met davantage l'accent sur les méthodes scientifiques et l'utilisation de méthodes de travail et d'une technologie nécessaire à la poursuite d'études universitaires.
	Finalité du programme d'études: Nous sommes ravis que le nouveau programme recentre la finalité du programme sur son objet d'études (réalités humaines) plutôt que les disciplines universitaires.
	Proposition de structure: Globalement, nous sommes plutôt satisfaits de la structure du programme proposée, mais certains irritants assombrissent le portrait : certaines incohérences taxonomiques, la perte de cours disciplinaires, le refus d’augmenter le nombre d’heures contact global pour offrir un programme de qualité, le sort des enseignants en mathématiques. Ces points seront détaillés à travers l’analyse des différentes compétences proposées.
	CCG-01: Nous attendions depuis longtemps l'écriture d'une compétence sur les méthodes de travail intellectuelles en sciences humaines. Pertinence : Les méthodes reliées au métier d’étudiant (prendre des notes, préparer des examens, gérer son stress, planifier son temps ...) ne s’y retrouvent malheureusement pas. De plus, dans une approche orientante du programme, il nous semble intéressant d'intégrer un volet orientation à cette compétence. Applicabilité : Il faut que le développement de cette compétence réponde à un besoin, donc jumelé à des exigences concrètes dans tous les autres cours d'introduction. Il nous apparaît donc clair que de la coordination et des réinvestissements sont faits dans tous les autres cours. Nous sommes peut-être trop ambitieux, mais nous sommes guidés par la recherche d'un programme de qualité. Augmenter le nombre d'heures contact de cette compétence et du programme pourrait permettre de répondre à nos ambitions.
	CCG-02: Nous sommes satisfaits que le nouveau programme se consacre davantage aux méthodes de recherche en sciences humaines en divisant le cours IPMSH en deux nouveaux cours.Cohérence : L'absence d'hypothèse dans ce cours de recherche qualitative nous semble une lacune importante. La recherche qualitative repose aussi sur une hypothèse qui se dégage de la problématique. Applicabilité : Il sera difficile de tracer une frontière claire entre les deux cours pour éviter les redondances incontournables. Si la méthode une collecte de données et une analyse différente, la démarche scientifique est la même dans les deux cours. Par souci d'efficacité, les deux cours doivent-ils être donnés à la même session ou dans des sessions distinctes ? Il faudra réfléchir à cette question et faire des choix.
	CCG-03: Clarté : Les critères du 6e élément mériteraient d’être plus détaillés afin qu’on y retrouve l’utilisation appropriée et le calcul du khi-carré ainsi que la corrélation et la régression linéaire selon les types de variables.Pertinence : Il aurait été judicieux d’ajouter, au 4e élément, un critère en lien avec la présentation des données appropriées selon le type de variable et l’interprétation de tableaux ou graphiques.Cohérence : L'absence de la problématique dans ce cours de recherche quantitative nous semble une lacune importante. La recherche quantitative repose aussi sur une problématique qui permet de dégager une hypothèse. L'exclusion des enseignants en mathématiques nous semble une erreur importante qui aura un impact sur la qualité de l'enseignement. Ils sont les spécialistes des statistiques, de l’échantillonnage et des probabilités et d’une partie importante de ce cours, les 4e, 5e et 6e éléments. À l’heure où les universités souhaitent que la méthodologie et le sens critique soient rehaussés au Cégep, il faut que les méthodes quantitatives soient bien comprises et appliquées par nos étudiants. En excluant les enseignants de mathématiques du programme, nous avons l’impression d’un retour aux «sciences humaines sans maths», qui ont longtemps été décriées par de nombreux intervenants.Applicabilité : Dans de nombreux cégeps, la tâche des enseignants de mathématiques risque de souffrir de cette réforme. Pour maintenir la compétence telle qu'elle est proposée, il faut donc ouvrir la porte au «team teaching» pour permettre aux enseignants de mathématiques de développer les éléments de compétences 4, 5 et 6 de nos étudiants et d’augmenter le nombre d’heures contact. Outre la question de la tâche, nous croyons qu’ils sont les mieux outillés pour développer les compétences dont ils sont les spécialistes. Le «team teaching» pourrait aussi permettre une collaboration constructive à l’avantage de nos étudiants et des enseignants. 
	CCG-04: La réécriture du cours DIASH nous satisfait.
	CCI-02: Clarté : Le 5e élément de compétence : Interpréter un enjeu de société actuel dans une perspective économique m’apparaît, dans sa formulation, très « vaseux ». On sent le désir d’utiliser une formulation fourre-tout qui peut être parlante en Sociologie, mais très mal adapté à la discipline économique. Pourquoi pas une formulation, comme dans la discipline Politique qui s’énoncerait ainsi : Interpréter l’actualité au regard de la science économique ?Applicabilité : Dans le 3e élément de compétence : Expliquer le fonctionnement d’une économie de marché mixte et ouverte dans l’allocation des ressources, on a fait disparaître le critère de performance de la représentation conforme d’un modèle économique (on parle ici du modèle de l’offre et de la demande) comme si le désir était de proposer un modèle tout fait (après tout, certains étudiants éprouvent des difficultés à représenter le modèle alors…aussi bien l’enlever!) plutôt que d’en représenter un à partir d’une situation proposée. Or, la représentation adéquate permet de vérifier la compréhension. Il sera alors plus judicieux, par la suite, d’en faire une utilisation juste ou de l’expliquer.Cohérence : Le dernier élément (interpréter) nous semble être un niveau taxonomique plus élevé que l'énoncé de la compétence. De plus, il s'agit d'un cours d'introduction et non d'approfondissement.
	CCI-03: Cohérence : Le dernier élément (interpréter) nous semble être un niveau taxonomique plus élevé que l'énoncé de la compétence. De plus, il s'agit d'un cours d'introduction et non d'approfondissement.
	CCI-04: Cohérence : Le dernier élément (interpréter) nous semble être un niveau taxonomique plus élevé que l'énoncé de la compétence. De plus, il s'agit d'un cours d'introduction et non d'approfondissement.
	CCI-05: Discipline absente du programme au Cégep XX.
	CCI-06: Discipline absente du programme au Cégep XX.
	CCI-07: Clarté : Le 2e critère du premier élément de compétence n’est pas clair, hermétique.Pertinence : Le 5e critère du 1er élément de compétence nous semble peu utile. Le cours semble davantage prioriser la géographie physique que la géographie humaine qui nous semple plus adéquate dans le cadre d'un programme de Sciences humaines. Il nous semble important, au 1er critère du 2e élément de préciser les stères les plus importants, dont l'anthroposphere.Cohérence : Le dernier élément (interpréter) nous semble être un niveau taxonomique plus élevé que l'énoncé de la compétence. De plus, il s'agit d'un cours d'introduction et non d'approfondissement.
	CCI-08: Discipline absente du programme au Cégep XX.
	CCI-09: Cohérence : Le dernier élément (interpréter) nous semble être un niveau taxonomique plus élevé que l'énoncé de la compétence. De plus, il s'agit d'un cours d'introduction et non d'approfondissement.
	CCI-10: Cohérence : Le 3e élément nous semble répéter simplement l'énoncé de la compétence. Quelle est la distinction entre «Expliquer des phénomènes sociaux dans une perspective sociologique» et «Expliquer des phénomènes sociaux contemporains» dans un cours de sociologie.Cohérence : Le dernier élément (interpréter) nous semble être un niveau taxonomique plus élevé que l'énoncé de la compétence. De plus, il s'agit d'un cours d'introduction et non d'approfondissement.
	CCI-11: Pertinence : Nous croyons que la création d'une compétence liée à un enjeu est très intéressante.Applicabilité : L'application de la compétence, quoiqu’intéressante, apporte de nombreuses questions au niveau de l'application. L'utilisation du code 300 donne accès au cours à tous les enseignants du programme. Dans le cadre d'une marge de manoeuvre serrée lors de la distribution de la tâche, y a-t-il un risque d'offrir ce cours 300 à un enseignant peu ou pas à l'aise avec l'approche multidisciplinaire ? Outre des enseignants qui ont une formation multidisciplinaire, la plupart des enseignants, spécialistes dans leur discipline, sont-ils compétents pour enseigner dans une approche multidisciplinaire ? Comment un enseignant spécialiste d'une discipline pourra tout aussi bien expliquer des concepts issus d'une autre discipline pour laquelle il n'a aucune information ?  Finalement, y a-t-il un risque que le cours thématique devienne simplement, avec le temps, un cours disciplinaire ? Peu-on penser et encourager à une approche dite de «team teaching» dans le cadre de ce cours.
	CCI-12: Ne s'applique pas au Cégep XX.
	CCA-01: Nous sommes généralement du remplacement des anciennes compétences «approfondissement» et «application» par cette nouvelle compétence.Cohérence : Il nous semble toutefois étonnant que le dernier élément de compétence (expliquer)soit un niveau taxonomique plus élevé que les derniers éléments de compétence des cours d'introduction (interpréter).Applicabilité : Même si nous comprenons l’intention d’offrir une formation moins spécialisée, la limite de deux cours disciplinaires de 45 heures en approfondissement touche directement certaines disciplines (psychologie et administration) qui donnent une certaine couleur aux différents profils et, croit-on, motive les étudiants. Outre la question de la réduction de la tâche de ces disciplines, nous risquons de voir s’amoindrir les distinctions entre les profils et démotiver certains étudiants. Les enseignants en administration ont peine à sacrifier l’une des 4 branches de l’administration (comptabilité, marketing, production/opération et ressources humaines) qui sont des domaines très différents, presque des disciplines distinctes.
	CCA-02: Il s'agit d'une compétence facultative intéressante qui ouvre la porte à une approche terrain qui est un plus dans la formation de nos étudiants.Applicabilité : Nos étudiants, dans le cadre du cours DIASH, font déjà un stage de 30 heures, il faut réfléchir à la pertinence d'ajouter des stages dans la formation des étudiants.
	CCI-01: Clarté : L’Amérique du Nord inclus-t-elle le Mexique ? Logiquement oui, mais ce n’est pas toujours compris comme ça. Cohérence : Le dernier élément (analyser) nous semble être un niveau taxonomique plus élevé que l'énoncé de la compétence. De plus, il s'agit d'un cours d'introduction et non d'approfondissement.
	CFM-02: Clarté : Dans ce cours, comme les autres cours de mathématiques, le critère de performance « Utilisation judicieuse d’outils technologiques » n’est pas clair. Que veut dire outil technologique : calculatrice à affichage graphique, logiciels d’application?Pertinence : Ce cours, comme les suivants, est un préalable universitaire. Nous nous inquiétons de la réception des universités face à cette réduction importante des heures contact. Dans ce cas, on ne peut choisir de réduire les heures contact uniquement sur l’argument d’une présence trop importante des mathématiques dans le profil administration.Applicabilité : Le cours associé à cette compétence serait maintenant différent de celui qui serait donné en Sciences de la nature, ce qui pose problème pour les petits cégeps qui ne peuvent offrir les 2 cours. Cela occasionnerait des hausses de coûts assez substantielles pour ces établissements. Il nous semble impossible d’atteindre cette compétence en 60 heures comme il est prescrit, vu la quantité de contenus à couvrir qui est encore plus détaillée et approfondie que la compétence du programme actuel.  De plus, nous devons combler les nombreuses lacunes algébriques des étudiants provenant du secondaire et qui sont requises pour la compréhension du calcul différentiel, ce qui nécessite beaucoup d’heures dans l’enseignement de cette compétence. Donc cette compétence devrait être donnée avec un minimum de 75 heures.
	CFM-04: Pertinence : Le 2e critère du 4e élément devrait être enlevé, car il nous semble redondant. De plus, l’ajout d’applications propres au domaine de l’administration est pertinent, mais le nombre d’heures doit être suffisant pour atteindre ces compétences, ce qui ne nous semble pas être le cas avec les 60 heures prescritesCohérence : L’ajout de la méthode de Gauss-Jordan pour inverser une matrice ou du calcul d’un déterminant d’ordre supérieur à 3 permettraient de viser des applications mettent en cause des matrices d’ordre supérieur à 3.Applicabilité : L’atteinte des compétences énoncées est essentielle afin de bien préparer les étudiants pour l’université. Toutefois, le nombre d’heures allouées pour atteindre ces compétences est insuffisant. Encore une fois, le cours associé à cette compétence serait maintenant différent de celui qui serait donné en Sciences de la nature, ce qui pose problème pour les petits cégeps qui ne peuvent offrir les 2 cours. Cela occasionnerait des hausses de coûts assez substantielles pour ces établissements.
	CFM-05: Pertinence : Le 5e critère du 1er élément et le 1er critère du 5e élément font appel à des concepts mathématiques poussés. Il serait sans doute mieux de les voir dans un contexte universitaire? Il est aussi dommage que l’estimation de paramètres (calcul d’intervalles de confiance) ne soit pas revue à l’intérieur de cette compétence. En effet, cela permettait de faire un lien entre ces calculs et les probabilités qui ne sont pas vus dans le cours traitant de méthodes quantitatives. La connaissance des probabilités est nécessaire à la compréhension du concept d’estimation par intervalle de confiance.Cohérence : Il serait important que le cours associé à cette compétence soit suivi après un cours traitant de méthodes quantitatives où les bases de ces méthodes seraient bien ancrées et solides. En ce sens, il serait important que le cours traitant de méthodes quantitatives ait été donné par des enseignants en mathématiques afin d’assurer une meilleure transition (cohésion) entre les deux cours. Applicabilité : Il est à prévoir que les enseignants de mathématiques doivent pallier aux lacunes de base des étudiants suite au retrait du cours de méthodes quantitatives. Cette situation obligerait des mises à niveau qui amputeront les heures contact disponibles pour atteindre les éléments de compétence exigées par les universités.
	CFM-03: Pertinence : Dans le 4e critère du 2e élément, la seule technique d’intégration mentionnée est le changement variable? Il nous semble assez limitant de proposer seulement une technique d’intégration pour intégrer tous les types de fonctions que l’on peut rencontrer. De plus, le 6e critère du 2e élément est nouveau, ce qui ajoute du contenu par rapport à l’ancienne compétence qui se donnait en 75 heures. Est-ce vraiment pertinent de pousser aussi loin l’application de l’intégrale? C’est une application intéressante, mais les étudiants n’ont pas les bases de probabilité pour bien saisir ces notions.Cohérence : Le nombre d’heures proposé nous semble complètement incohérent. Le contenu associé aux différents critères de performance est sensiblement le même que l’ancienne compétence et il faudrait l’enseigner en 15 heures de moins.  Nous ne comprenons pas ce changement? De plus, les universités ont-elles manifesté le souhait de modifier les cours qui sont des préalables universitaires ?Applicabilité : Encore une fois, le cours associé à cette compétence serait maintenant différent de celui qui serait donné en Sciences de la nature, ce qui pose problème pour les petits cégeps qui ne peuvent offrir les 2 cours. Cela occasionnerait des hausses de coûts assez substantielles pour ces établissements. Il nous semble impossible d’atteindre cette compétence en 60 heures comme il est prescrit, vu la quantité de contenus à couvrir qui est encore plus détaillée et approfondie que la compétence du programme actuel. 
	Avis et commentaires: Nous sommes globalement satisfaits de cette proposition, mais au risque de nous répéter, il nous semble impératif d'augmenter le nombre global d'heures contact en équité avec le programme se science de la nature. Le nouveau programme améliore généralement la formation des étudiants, mais le nombre d'heures contact actuel ne permet pas d’offrir, dans les faits, un programme de qualité. Il faut aussi offrir davantage de souplesse pour la distribution des heures contact et permettre aux directions locales de faire certains choix locaux, comme le «team teaching» pour les compétences d'enjeu (CCI-11) et de recherche quantitative (CCG-03) avec des enseignants en mathématiques.Dans une perspective d'évaluation et d'amélioration continue du programme et d'harmonisation entre les différents Cégeps, nous proposons, de même souffle, le retour des coordinations nationales pour permettre davantage aux enseignants du programme de se rencontrer et d'échanger sur les problématiques du programme.Cette recherche de qualité et de cohérence dans le réseau aurait avantage de ramener les coordinations nationales qui 
	Personne-ressources: xx
	CFB-01: Pertinence : Le retrait des éléments de compétence sur la reproduction humaine et les mécanismes de l'hérédité semble poser un problème pour les étudiants qui se destinent aux études en kinésiologie et en sexologie.
	Nom de l'établissement: Cégep XX


